
Votre famille est concernée par la surdité et 

vous souhaitez devenir membre de l’ASPEDA ?

·  Mettez-vous en relation avec d’autres parents,  

enfants et fratries concernés dans toute la Suisse.

·  Restez informés grâce à nos différents média.

·  Bénéficiez d’un accès privilégié aux  

événements ASPEDA.

Vous voulez être sponsor de notre association ?

·  Soutenez les enfants déficients auditifs en Suisse !

·  Aidez-nous pour que tous les projets de  

l’ASPEDA deviennent réalité.

Souhaitez-vous avoir plus d’informations 

sur notre association ?

N’hésitez pas à nous contacter. Nous sommes 

à votre entière disposition et nous nous ferons 

un plaisir de répondre à vos questions !

ASPEDA

Association suisse de parents 

d’enfants déficients auditifs

Mail info@aspeda.ch

Site web www.aspeda.ch

Compte postal  80-43404-0 

IBAN  CH9809000000800434040

Association suisse de parents 
d‘enfants déficients auditifs
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Thèmes spécifiques

·  Prise en charge précoce des enfants déficients auditifs.

·  Appareils auditifs et implants cochléaires.

·  Choix de scolarité et support scolaire.

·  Langue des signes, langue parlée complétée (LPC)  

et langage parlé.

·  Compensation des désavantages pour enfants  

handicapés à l’école et dans la formation professionnelle.

·  Sous-titrage de films et émissions.

·  Procédure lors des démarches administratives.

·  Formation professionnelle et écoles supérieures.

Thèmes personnels

·  Famille et fratrie.

·  Gestion de la situation personnelle.

·  Processus de deuil et réorientation.

·  Acceptation de la déficience.

·  Questions concernant l’éducation.

·  Information de l’entourage.

·  Inclusion sociale.

Qui sommes-nous ? 

Nous sommes un groupement de parents d‘enfants 

déficients auditifs organisé au niveau national. 

Nous formons une base solide pour nos enfants et 

nous nous soutenons mutuellement. 

Nous assistons les parents concernés et prenons en compte 

tous les membres de la famille lors de la mise en place de 

nos activités. Nous sommes témoins au quotidien des besoins 

spécifiques de nos enfants et adolescents déficients auditifs 

et défendons leurs intérêts. 

Nos missions

·  Être au service d’autres parents. 

·  Échanger nos expériences, informations et connaissances.

·  Nous soutenir et nous encourager mutuellement.

·  Aider les parents concernés à trouver leur voie.

·  Défendre les intérêts des parents et des enfants.

Nos objectifs

·  Toujours mieux intégrer nos enfants dans la société.

·  Faire que la déficience auditive, bien qu’invisible,  

soit perçue par l’entourage.

·  Permettre à nos enfants de suivre leur propre chemin.

·  Assurer à nos enfants un accès à la formation qui leur est due.

·  Aider nos enfants à devenir demain des adultes autonomes.

·  Connaître nos droits en tant que parents et enfants.

·  Être des partenaires centraux pour les organisations  

suisses de sourds et malentendants.

Nos événements

·  Congrès annuel des parents sur deux jours,  

pour toute la famille.

·  Journées des groupes régionaux avec programme familial.

·  Networking.

·  Assemblée des délégués, avec programme familial.

·  Activités lors de la Journée de l’audition.

·  Événements régionaux tout au long de l’année.

Nos activités

·  Organiser des congrès et des réunions. Notre grande  

force est d’intégrer tous les membres de la famille. Chacun 

d’entre eux peut participer à nos programmes variés.

·  Informer régulièrement nos membres, les  

spécialistes et autres personnes intéressées par le  

biais de notre site web, de bulletins, de newsletters,  

de flyers ou encore via les réseaux sociaux.

·  Entretenir des relations avec les organisations  

et représentations de sourds et malentendants.

·  Promouvoir activement les échanges au-delà des  

frontières linguistiques.

Notre organisation

L’ASPEDA est une organisation faîtière constituée 

de groupes régionaux. Ceux-ci fonctionnent de 

manière autonome en tant qu’associations. L‘ASPEDA 

est dirigée par le comité et assistée par un secrétariat.

Notre organisation d’entraide, apolitique et non 

confessionnelle, a été fondée en 1974. De par son 

statut d’association nationale, elle bénéficie d’un 

contrat de prestations avec l’Office fédéral des 

assurances sociales (OFAS). 

En tant qu’association à but non lucratif, l’ASPEDA 

est par ailleurs exonérée d’impôt. C’est grâce aux dons 

qu’elle est en mesure de mener à bien ses projets. 

Chaque enfant sourd 

ou malentendant a droit 

à une vie autonome. 
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